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ARTICLE 6

Supprimer l’alinéa 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons d’éviter que le Gouvernement marque un recul majeur en ce 
qui concerne les droits procéduraux des demandeurs d’asile devant la Cour nationale du droit 
d’asile (CNDA). Nous ne pouvons accepter qu’un demandeur d’asile puisse faire l’objet d’une 
« télé-audience » sans son consentement !

En effet, le but de l’alinéa en cause est de supprimer cette phrase de l’article de L. 733-1 du 
CESEDA : « Le requérant qui, séjournant en France métropolitaine, refuse d’être entendu par un 
moyen de communication audiovisuelle est convoqué, à sa demande, dans les locaux de la cour. ». 
Ainsi, le Gouvernement souhaite systématiser le recours à des « télé-audiences » pour éviter de 
devoir convoquer physiquement et matériellement les demandeurs d’asile en bonne et due forme 
dans la salle d’audience d’une juridiction. Emmanuel MACRON et Gérard COLLOMB veulent 
inventer le « télé-asile ». Kafka avait donc raison : désormais un demandeur d’asile pourra être dans 
une salle (son interprète et son éventuel avocat de l’autre côté de l’écran auprès de la CNDA par 
exemple) seul face à… un écran.

Concrètement, voici les conditions dans lesquelles la justice française sera rendue : le demandeur 
d’asile qui sollicite une protection internationale contre des persécutions pourra se retrouver seule 
dans une pièce isolée face à un écran. Désormais il ne pourra plus s’opposer à ce format « Skype » 
de la justice. Et si jamais son avocat qui est présent à ses côtés souhaite transmettre des documents à 
la formation de jugement ? (ils sont actuellement directement enregistrés par le greffe et 
examinés) ?
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Il s’agit là d’une question de droits fondamentaux, celle du droit à un procès équitable (article 6-1 
de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales), 
et constitutionnelles d’un procès juste et équitable.


